
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
Avis de réunion valant avis de convocation
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Mesdames et Messieurs les actionnaires sont informés que suite à une erreur 
matérielle, l'assemblée générale ordinaire du mercredi 30 décembre 2009 
à 14 heures, convoquée dans le Bulletin des annonces légales obligatoires N°141 
du 25 novembre 2009, est reportée au :

Vendredi 15 janvier 2010, à 14 heures
au siège de la Société, 

155 boulevard Haussmann, à Paris (8ème)

L'ordre du jour et les résolutions restent inchangés :

n	 Ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire
- Approbation du projet de transfert de marché de cotation des titres de la 

Société d’Euronext Paris sur Alternext.
- Pouvoirs

n	 projets de résolutions

Première résolution 
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 
d’administration, approuve, conformément aux dispositions de l’article L. 421-14 
du Code monétaire et financier, le projet de demande de radiation des titres 
de la Société des négociations sur Euronext Paris et d’admission concomitante 
aux négociations sur Alternext.

Seconde résolution 
L’assemblée générale confère tous pouvoirs au conseil d’administration à l’effet 
de mettre en oeuvre ce transfert de marché de cotation.
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Les demandes d’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions 
prévues par l’article R 225-71 du Code de commerce doivent êtres envoyées au siège social, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception, jusqu’à 25 jours (calendaires) avant la tenue de l’assemblée générale, confor-
mément à l’article R 225-73 du Code de commerce. Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation 
d’inscription en compte.

L’examen de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation 
justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes comptes le 12/01/2010 à zéro heure, heure 
de Paris.

L’assemblée générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions. Nul ne peut y 
représenter un actionnaire s’il n’est lui-même actionnaire ou conjoint de l’actionnaire représenté (article L. 225-106 
du Code de commerce).

Conformément à l’article R 225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’assemblée générale 
par l’enregistrement comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en 
application du septième alinéa de l’article L. 228-1 du Code de commerce), le 12/01/2010 à zéro heure, heure 
de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société (ou son mandataire), soit dans les comptes 
de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires 
financiers est constaté par une attestation de participation délivrée par ces derniers (ou par voie électronique) dans 
les conditions prévues à l’article R 225-61 du Code de commerce, en annexe :
- 	du formulaire de vote à distance ;
- 	de la procuration de vote ;
- 	de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté 

par l’intermédiaire inscrit.

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’assemblée et qui n’a 
pas reçu sa carte d’admission le 12/01/2010 à zéro heure, heure de Paris.

Tout actionnaire peut solliciter de son intermédiaire un formulaire lui permettant de voter par correspondance ou de 
se faire représenter à l'assemblée.

L'attestation ainsi que le formulaire devront être adressés par les intermédiaires financiers à :

n	 BNP PARIBAS Securities Services
	 GCT Emetteurs 
	 Assemblées
	 Les Moulins de Pantin
	 75450 Paris cedex 09

Les votes par correspondance ne seront pris en compte que pour les formulaires dûment remplis et parvenus à la 
Société ou à son mandataire susvisé, trois jours calendaires au moins avant la réunion de l'assemblée générale.
Les demandes d’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires doivent être envoyées au 
siége social par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par télécommunication électronique à 
l’adresse suivante m.leroy@cerep.fr, au plus tard vingt-cinq jours avant la tenue de l’assemblée générale.

Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, tout actionnaire peut adresser au Président du conseil 
d’administration de la Société des questions écrites à compter du présent avis et jusqu’au quatrième jour ouvré pré-
cédant la date de l'assemblée générale.

Ces questions écrites devront être envoyées, soit par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée 
au siège social, soit par voie de télécommunication électronique à l’adresse suivante m.leroy@cerep.fr. Elles devront 
être accompagnées d'une attestation d'inscription en compte.

Le présent avis vaut avis de convocation, sous réserve qu’aucune modification ne soit apportée à l’ordre du jour, par 
suite d’éventuelles demandes d’inscription de projets de résolutions présentées par les actionnaires.

Le conseil d'administration

Modalités


